
ARTICLE 2 - L’ACCORD WWOOF

Les hôtes accueillent les WWOOFeurs et leur 
offrent un hébergement propre, sec et sûr, ainsi 
que de la nourriture en quantité suffisante pour 
trois repas par jour.

Les WWOOFeurs expriment le souhait sincère 
de découvrir le mode de vie des hôtes, de les 
accompagner dans leurs activités quotidiennes 
et de respecter le lieu et les gens qui s’y trouvent.

ARTICLE 1 - C’EST QUOI WWOOF 

WWOOF est un mouvement mondial qui met 
en relation des individus avec  des fermes 
bio et paysannes, en favorisant le partage de 
connaissances et en créant une communauté 
mondiale sensible aux pratiques agroécologiques.

ARTICLE 8 - COMMUNAUTÉ

Tous les membres de WWOOF sont encouragés à 
laisser un commentaire sincère sur leur expérience 
pour aider à renforcer la communauté WWOOF. 
Les WWOOFeurs et les hôtes sont invités à si-
gnaler si les profils des membres sont inexacts ou 
si les actions des membres enfreignent la Charte de 
WWOOF ou le règlement intérieur.

Les hôtes cultivent la terre en utilisant des tech-
niques biologiques et écologiques. Tous les 
membres soutiennent et encouragent l’agroéco-
logie et s’engagent à un mode de vie durable.

ARTICLE 6 - AGROÉCOLOGIE

ARTICLE 9 - ASSURANCE

Chacun doit être correctement assuré contre les 
risques inhérents à ses activités. Les hôtes sont 
responsables d’évaluer les risques liés aux activi-
tés, de fournir un équipement de protection adé-
quat et une formation si nécessaire, et de ne pas 
impliquer le WWOOFeur si le risque est élevé. Les 
WWOOFeurs sont également responsables d’éva-
luer les risques et d’assurer leur propre sécurité.

Les organisations WWOOF ne tolèrent aucune 
forme de discrimination reconnue par la loi. De 
même, elles ne tolèrent aucune forme de sexisme, 
de harcèlement ou de violence sexuelle. Elles 
s’engagent à offrir un environnement inclusif et 
accueillant à tous les membres et exigent que 
tous les hôtes et les WWOOFeurs respectent 
cette politique.

ARTICLE 7 - SÉCURITÉ

Les WWOOFeurs participent aux activités de 
la ferme de manière libre et volontaire pendant 
le temps convenu chaque jour. La participation 
quotidienne peut varier d’un hôte à l’autre et est 
convenue ensemble avant de confirmer un séjour. 
Les WWOOFeurs n’ont aucune obligation de 
rentabilité et ne sont en aucun cas subordonnés 
aux hôtes. Ils ne perçoivent aucune rémunération 
et ne doivent pas remplacer un salarié.

ARTICLE 3 - PARTICIPATION

ARTICLE 4 - COMMUNICATION

Les WWOOFeurs et les hôtes préparent les 
séjours en discutant à l’avance des activités, 
des horaires, et des attentes de chacun. La 
communication est maintenue jusqu’à l’arrivée. 
Les membres s’engagent à répondre à tous les 
messages, même pour refuser une demande. Les 
annulations doivent être faites le plus tôt possible.

ARTICLE 5 - PÉDAGOGIE

Les hôtes expriment un désir sincère de partager 
leur savoir-faire en agriculture bio et paysanne, 
ainsi que leur mode de vie écologique. Ils ont une 
approche éducative informelle et démontrent 
par l’exemple comment vivre en harmonie avec 
leur environnement.

ARTICLE  10 - VIE PRIVÉE

Les organisations WWOOF s’engagent à ne pas 
utiliser les données de leurs membres à des fins 
commerciales. Les membres s’engagent à ne pas 
reproduire ou divulguer la liste des hôtes et à ne 
pas l’utiliser pour 
autre chose que le 
WWOOFing.
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